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La fin des capitulations avec la France (1830).

par Jean-Charles Biaudet.

Charles X crut qu'il suffirait d'un peu d'energie pour sauver
la monarchie. II signa, au conseil des ministres du 25 juillet 1830,
les quatre ordonnances qui precipiterent sa chute et, en trois jours,
les 27, 28 et 29 juillet, la revolution l'emporta: le~ 2 aoüt, le roi
abdiquait ä Rambouillet. Qu'allaient devenir, apres cela, les
regiments suisses capitules au service de France?

Ils etaient au nombre de six, deux dans la Garde royale et
quatre dans la Ligne. L'un des regiments de la Garde, le 7e, au
colonel de Salis 1, tenait garnison ä Orleans et l'autre, le 8e, au
colonel de Besenval2, ä Paris, mais, ä la fin de juin 1830, le
regiment de Salis etait venu comme chaque annee remplacer ä Paris
le regiment de Besenval, qui etait alle prendre sa place ä Orleans.
Quant aux regiments de la Ligne, le 1«, dont le contingent etait
fourni par les cantons de Zürich, Bäle, Schaffhouse, Saint-Gall
et Thurgovie, etait commande par le colonel Salomon Bleuler3
et tenait garnison ä Grenoble; le 2<=, fourni par Uri, Schwytz, Ob-
wald, Glaris et Soleure, etait commande par le colonel Auguste
Bontems 4 et stationne ä Lorient; le 3% fourni par Berne, Lucerne,

1 Franz Simon de Salis-Zizers (1777—1845), officier et diplomate.
Commandeur de la Legion d'honneur, il devint marechal de camp en France,
puis passa, apres 1830, au service du pape.

2 Joseph Augustin de Besenval (1777—1831), de Soleure, lieutenant-
colonel au 8<= regiment de la Garde en 1816, colonel en 1823, officier de
Saint-Louis et de la Legion d'honneur.

3 Salomon Bleuler (1778—1832), de Zürich. Officier au service de
France des 1806, il fit les campagnes de Portugal, de Russie et de Hollande.
Colonel du 1« regiment de Ligne des 1816, il fut charge de reprimer, en
1818, les troubles de Lyon.

4 Auguste Frangois Bontems (1782—1864), de Geneve. Eleve de
l'Ecole Polytechnique, lieutenant du genie (1802), charge de missions en
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Fribourg, Zoug, Nidwald et Geneve, sous les ordres du colonel
Rüttimann que remplacait provisoirement en 1830 le colonel
Charles Bontems 5, etait cantonne ä Nimes; le 4e etait ä Bastia;
fourni par les Grisons, Argovie et Vaud, il etait commande par le
colonel Riaz6.

Pour les officiers suisses, le licenciement de leurs troupes
ne fait aucun doute et, inquiets, ils confient leurs apprehensions
au ministre de la Confederation ä Paris, le chevalier Georges de

Tschann 7. La Situation de ce dernier est tres embarrassante; d'une
part, ses fonctions diplomatiques se trouvant suspendues par suite
des evenement et etant lui-meme sans Instructions de son gouvernement,

il ne peut agir officiellement; d'autre part il a toujours ete

etranger ä l'administration et aux details du service capitule. Dans
l'interet des regiments suisses, il se sent pourtant oblige d'entrer
en rapport avec le due d'Orleans, qui vient d'aeeepter la lieutenance

generale du royaume, et avec le commissaire provisoire ä

la Guerre. Cette demarche lui est facilitee par le fait qu'il entre-
tient depuis longtemps, avec l'un et l'autre, des relations mon-
daines. Le 3 aoüt, accompagne du colonel de Maillardoz8, il a,

Perse (1807—1808), colonel du 2e regiment de Ligne (1825), il rentra
en Suisse apres 1830, devint colonel federal en 1831 et fut depute de
Geneve ä la Diete federale en 1832, 1833 et 1835.

5 Charles Henri Bontems (1786—1842), frere d'Auguste. Grenadier
de la Garde (1806), capitaine (1815), lieutenant-colonel au regiment de

Rüttimann, il commande par interim ce regiment en 1830. Colonel federal
en 1832, il commanda, en 1839, les troupes chargees d'intervenir en Valais.

e Francois de Riaz (1781—1838), capitaine au 2« regiment suisse

(1807), lieutenant-colonel (1816), colonel (1822). Inspecteur des milices
vaudoises de 1830 ä 1832.

7 Nicolas Georges Charles de Tschann (1777—1847), de Soleure.
Secretaire de legation, puis ministre de Suisse ä Paris sous l'Acte de Mediation,
il demeura charge d'affaires de la Confederation en France de 1814 ä sa

mort, le 28 novembre 1847.
8 Philippe de Maillardoz (1783—1853), de Rue (Fribourg), avait pris

part aux campagnes napoleoniennes comme officier au service de France.
Lieutenant-colonel dans la Garde royale sous la Restauration, il fut charge1

par la Confederation des negociations menees ä Paris et ä Lucerne au,

sujet de la liquidation des capitulations (1830—1831). Colonel federal
en 1831, prefet de Fribourg, puis conseiller d'Etat de 1836 ä 1842, il
commanda les troupes fribourgeoises en 1847.
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avec le futur Louis-Philippe et avec le comte Gerard, une entrevue
sans aucun caractere officiel ä l'issue de Iaquelle la demande de

Maillardoz au sujet des troupes de la Garde est agreee:
«Son Altesse Royale le due d'Orleans aecorde aux 6 bataillons

composant les deux regiments suisses reunis en ce moment ä Rambouillet
l'autorisation sollicitee en leur nom par M. le marquis de Maillardoz,
lieutenant-colonel du ler regiment, de se retirer dans les villes de Chälons
et de Mäcon et d'y attendre le resultat des evenements, et charge M. de
Maillardoz de le leur notifier.

Le general Gerard prendra toutes les mesures pour assurer la marche
des troupes et pourvoir ä leur subsistance.

Paris, 3 aoüt. Louis-Philippe d'Orleans.
N. B. Ordre pour donner toute espece d'aide et assistance au colonel de
Maillardoz » 9.

Ce meme jour, la gravite de la Situation deeide Charles X ä

partir pour l'Angleterre; le 4 aoüt, etant ä Maintenon et se di-
rigeant sur Cherbourg, il adresse ä la Garde ses remerciements
et, par l'intermediaire du due de Raguse, transmet, pour la derniere
fois, ses ordres aux troupes qui l'ont accompagne; c'est de se

rendre ä Paris, oü elles feront leur soumission au lieutenant general

du Royaume qui doit pourvoir desormais ä leur sürete et ä

leur bien-etre. A Chartres cependant, le 5 au matin, les regiments
suisses se separent de leurs camarades francais; un courrier
expedie de Paris leur a apporte le sauf-conduit delivre ä Maillardoz;
les soldats suisses se rendent tout d'abord ä Orleans.

A Paris, ä la suite de la visite de Tschann au due d'Orleans,
on ne laisse pas trainer la question des troupes suisses. On s'oecupe
ä la fois de la «Garde» et de la «Ligne» et, le 7 aoüt, le secretaire

general du ministere de la Guerre, M. Baradere, est charge

par le comte Gerard, commissaire provisoire 10, de convenir avec
Tschann des mesures que va necessiter la marche de ces troupes
jusqu'aux frontieres. L'entrevue a lieu le 8 chez Baradere qui lit
ä Tschann la note suivante:

9 Copie jointe ä la lettre de Tschann au Directoire federal du 13 aoüt
1830. Archives föderales, Berne: Korrespondenz des schweizerischen
Geschäftsträgers in Paris, Band 1888 (abreviation: B. A. Paris, 1888).

10 Le due d'Orleans avait constitue, le 1« aoüt, un cabinet compose
de commissaires provisoires. Le comte Gerard, lieutenant-general, etait ä

la Guerre et le marechal comte Jourdan aux Affaires etrangeres.
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Ministere de la Guerre

Deux regiments de la Garde ä Orleans, diriges sur Chälons et Mäcon.
Cinq cents isoles diriges de Paris sur Dijon.
ler Suisse ä Briancon-Grenoble.
2e Suisse ä Lorient.
3e Suisse ä Nimes.
4e Suisse ä Bastia et Toulon.
Les isoles et desarmes marcheront sans armes.
Les armes comme ils seront.
Le Depot general suisse ä Besancon.
Conserveront leurs armes par honneur et pour leur sürete.
Les comptables remettront sur inventaire leurs pieces et effets d'habillement
et equipements, les armes des hommes absents, etc..
On decidera plus tard par la voie diplomatique et par liquidation les droits
de chacun apres les comptes contradictoirement etablis avec les agents du

departement de la Guerre u.

Cet arrangement parait satisfaire aux circonstances et ne pas
blesser l'honneur des troupes suisses. Etant donne l'irritation qui
existe ä Paris et aussi dans certaines provinces contre les militaires
suisses qui restent en corps, «ä cause des derniers evenements»,
Baradere insiste beaueoup pour qu'il soit accepte et que sa mise
ä execution puisse avoir lieu le plus tot possible12. Toujours sans

instruetions, Tschann demande une copie de cette note, sous
pretexte qu'il doit la soumettre au commandant de la Garde suisse,
le general Hogger13. II desire surtout avoir l'opinion de Pozzo
di Borgo14 et, comme le general et l'ambassadeur approuvent

11 Copie jointe ä la lettre de Tschann au Directoire du 13 aoüt 1830.

B.A.Paris, 1888.
12 Tschann au Directoire federal, 13 aoüt 1830. B. A. Paris, 1888.
13 Frederic Henri Hogger (1763—1831), de Saint-Gall, entra au

service de France en 1780. Capitaine lors du licenciement de 1792, il reprit
du service au retour des Bourbons et commandait le 1er regiment suisse
de la Garde en 1816. Marechal de camp en 1817, commandant des deux
regiments suisses de la Garde en 1825, il etait, lors des evenements de

juillet 1830, ä Saint-CIoud avec son etat-major.
14 Charles Andre Pozzo di Borgo (1764—1842), ambassadeur de

Russie, etait en quelque sorte le chef du corps diplomatique aecredite ä

Paris. II employa son influence ä favoriser le rapprochement entre la
monarchie de Louis-Philippe et les cours absolutistes.



— 102 —

entierement l'arrangement propose, il l'accepte ä son tour et prie
meme d'en faire presser l'execution15.

En meme temps, les colonels de Salis et de Besenval, arrives
d'Orleans, viennent demander ä Tschann de faire une demarche

aupres du ministre de la Guerre pour obtenir que leurs deux
regiments, au lieu d'aller ä Chälons et Mäcon ainsi que l'avait
demande Maillardoz, puissent rester ä Orleans pour y faire leur
liquidation. C'est lä leur ville de garnison, les regiments y sont
tres connus et y sont recus d'une maniere amicale 16; Orleans n'est
pas trop eloigne de Paris d'oü viendront les ordres, de Rueil oü
se trouvent les archives des corps; et, de plus, les hommes ont
besoin de souliers neufs et de vetements, beaueoup des leurs ayant
ete perdus lors de leur marche de Paris ä Rambouillet. Gerard
repond le 10 aoüt ä la demande de Tschann: «J'ai autorise, suivant
vos desirs, que le licenciement des 7e et 8e regiments suisses se
fit ä Orleans»17, et les deux colonels repartent le meme jour.

Prevoyant que le licenciement va se faire immediatement, ils
ont fortement engage Tschann ä voir le commissaire aux Affaires
etrangeres ä propos de l'execution de l'article 30 des capitu-
lations 18. Mais Tschann n'ose pas encore faire une demarche aussi
precise:

« Je ne croyais pas encore le moment venu oü je pourrais prendre sur
moi de faire une demarche de cette nature; d'ailleurs je me faisais scrupule
de prendre l'initiative aupres des Affaires etrangeres, surtout n'ayant pas
eu l'honneur de connaitre M. le marechal Jourdan 19, qui d'ailleurs allait
etre remplace par un ministre definitif Cependant sentant parfaitement
que quelque chose devait etre fait pour appeler l'attention du Roi et du

15 Tschann au Directoire, 13 aoüt 1830. B.A. Paris, 1888.
16 D'autre part, certaines sommes sont dues par les militaires aux

habitants et les comptes seront plus faciles ä regier sur place. D'apres une
lettre de Tschann au comte Gerard en date du 9 aoüt 1830. B.A. Paris,
1888 (copie).

17 Gerard ä Tschann, 10 aoüt 1830. Copie jointe ä la lettre de Tschann
au Directoire du 13 aoüt 1830. B.A. Paris, 1888.

18 Voir ci-dessous, page 115.
19 Le marechal Jourdan avait notifie aux representants des puissances

etrangeres sa nomination au poste de commissaire aux Affaires etrangeres.
Le corps diplomatique, apres une Conference chez l'ambassadeur de Russie,
avait deeide de repondre par un simple aecuse de reception.
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ministre sur cette affaire qui, au milieu de l'immensite de leurs occupations
du moment, pouvait naturellement leur echapper, j'ai jete sur le papier et
ä la häte quelques mots sur l'etat des choses et l'urgence des circonstances 20,

et je suis alle au Palais-Royal pour tächer, s'il etait possible, de pouvoir
approcher l'un des aides de camp du Roi.. Je fus assez heureux de trouver
le comte de Rumigny 21 ä qui j'ai expose l'objet de ma visite et qui a pris
mes papiers en me promettant de les donner au marechal Jourdan et
d'en parier ä sa Majeste elle-meme »22.

Le 11 aoüt, en meme temps que le ministere est enfin
definitivement constitue 23, une ordonnance prononce le licenciement de
la maison militaire du roi et de la Garde royale:

Ordonnance royale du 11 aoüt 1830.

Louis-Philippe, Roi des Frangais
ä tous presents et ä venir, Salut.

Sur le rapport de notre Commissaire provisoire au Departement de
la Guerre,

Nous avons ordonne et ordonnons ce qui suit:
Article premier. L'Etat-major general et les corps de toutes armes

qui composaient la Garde royale sous le Roi Charles X sont dissous.
Article 2. Les officiers generaux, les membres de l'intendance militaire

et les officiers du corps royal d'etat-major rentreront en disponibilite.

20 Une copie de cette note ouverte du 10 aoüt 1830, par Iaquelle
Tschann insiste sur l'application de l'article 30 en cas de licenciement, se

trouve annexee ä la lettre de Tschann au Directoire du 13 aoüt 1830. B.A.
Paris, 1888. Cette lettre du 13 aoüt est un compte-rendu des demarches
de Tschann depuis le debut du mois. Elle fut portee ä Berne par le courrier
special, Charles de Mestral, que le Directoire avait envoye ä Paris, le
4 aoüt, avec des Instructions pour son charge d'affaires.

21 Marie Theodore Gueully, vicomte de Rumigny (1789—1860), etait
le frere du comte de Rumigny, ambassadeur de France ä Berne de 1831 ä

1835. Entre ä 16 ans ä l'ecole de Fontainebleau, il etait aide de camp du

general Gerard en 1812 et colonel en 1814. Mis en demi-solde par la

premiere Restauration, et en non-activite par la deuxieme, il fut presente

par Gerard au due d'Orleans qui le choisit comme aide de camp, puis le fit
nommer general de brigade en 1818. Depute de le Somme (1830) et de

la Mayenne (1831), il fut toujours tres devoue ä la personne de Louis-
Philippe. Lieutenant-general en 1840, il quitta la France en 1848 et n'y
revint quelques annees plus tard que pour y vivre dans la plus complete
obscurite.

22 Tschann au Directoire, 13 aoüt 1830. B.A. Paris, 1888.
23 Dans ce ministere, Mole regut le portefeuille des Affaires

etrangeres; de commissaire provisoire, Gerard devint ministre de la Guerre.
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Tous les officiers de troupe rentreront dans leur foyer avec la solde
de conge du grade dont ils ont le brevet; ils demeureront susceptibles
d'etre par la suite replaces avec ce meme grade dans les corps de l'armee.

Article 3. Tous les officiers qui, par quatre annees d'exercice de
leur grade, se trouvent avoir acquis, conformement ä l'ordonnance du 25
octobre 1820, le rang du grade superieur, seront egalement admis ä la
solde de conge de ce grade superieur.

Ceux d'entre eux qui prefereraient etre immediatement replaces dans
l'armee, ne pourront y entrer qu'avec le grade effectif dont ils exergaient
l'emploi.

Article 4. Les sous-officiers et soldats qui desireront continuer leur
service, seront immediatement replaces dans les corps de l'armee, et, autant
que possible, dans les regiments oü ils servaient precedemment, s'ils en
fönt la demande.

Les sous-officiers, caporaux et brigadiers y seront places avec le grade
dont ils portent les marques distinctives. Les soldats de premiere classe
seront replaces dans le grade dont ils etaient en possession dans les corps
de la Ligne, avant leur admission dans la Garde.

Article 5. Tous les sous-officiers et soldats qui manifesteront le desir
de rentrer dans leurs foyers, recevront des conges d'un an sans solde qui
pourront etre renouveles. Ils resteront ä la disposition du gouvernement,
chacun dans son grade respectif, jusqu'ä l'epoque de leur liberation du
service actif, aux termes de la loi.

Article 6. Les officiers, sous-officiers et soldats qui, par leurs
Services ou leurs infirmites, auront droit ä la retraite, y seront immediatement

admis, et jouiront du benefice de l'ordonnance du 6 decembre 1826,
s'ils remplissent les conditions voulues par cette ordonnance.

Article 7. Les dispositions de la presente ordonnance seront
applicables aux officiers et aux sous-officiers qui faisaient partie de la Maison
militaire du Roi Charles X.

Article 8. Notre Commissaire provisoire au Departement de la Guerre
est charge de l'execution de la presente ordonnance.

Donne au Palais-Royal, le 11 aoüt 1830.
(signe) Louis-Philippe.

Par le Roi, le Commissaire provisoire au
Departement de la Guerre:

(signe) Comte Gerard 24.

Les dispositions de cette ordonnance s'appliquent tout
naturellement aux deux regiments suisses qui faisaient partie de la
Garde royale, mais, par contre, il est bien difficile d'admettre que
les regiments suisses de la Ligne aient ete compris dans un ordre

24 Cette ordonnance parut dans le Moniteur du 15 aoüt 1830.
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dont aucun article ne leur est applicable. C'est cependant en vertu
de cette ordonnance du 11 aoüt que leur licenciement s'effectua 25.

Le second alinea de l'article 13 de la charte constitutionnelle du
9 aoüt 1830 declarant qu'« aueune troupe etrangere ne pourra etre
admise au service de l'Etat qu'en vertu d'une loi», la legalite de
cette dissolution ne fait aucun doute, mais il y a lä, tout de meme,
un manque de formes bien peu digne des relations que la France
entretenait avec la Suisse. Au milieu de l'agitation et des pre-
oecupations des debuts du nouveau regne personne ne s'en etonna:
la revolution permet, ou du moins excuse de telles irregularites,
et la Suisse ne se formalisa pas de ne pas avoir ete avisee de la
rupture de la Convention du 1« juin 1816. Les cantons commen-
caient ä comprendre l'erreur commise lors du renouvellement des

26 Les quatre proces-verbaux de licenciement des quatre regiments
de la Ligne commencent par cette meme phrase:

« Aujourd'hui.. nous Nicolas Guizot, sous-intendant militaire
employe dans la 6e Division Militaire, ä la residence de Besangon, ensuite des

ordres de S. E. le Ministre secretaire d'Etat de la Guerre du 19 aoüt dernier
ä M. l'Intendant de la Division Militaire qui nous en a donne copie pour en
suivre l'execution et proceder aux Operations relatives au licenciement des

quartre regiments suisses de la Ligne dont la dissolution a ete ordonnee
par Ordonnance Royale du 11 aoüt dernier .». Archives du ministere de
la Guerre, Paris: Serie Xg, carton 120 (abreviation: A. G. Xg 120).

II ne nous a pas ete possible de retrouver, aux Archives du ministere
de la Guerre aussi bien qu'aux Archives de la Franche-Comte ä Besangon,
la lettre en date du 19 aoüt du ministre de la Guerre ä l'intendant de la
6e Division Militaire, ou toute autre trace d'une ordonnance de licenciement
des troupes suisses de la Ligne. Des recherches effectuees en 1875 par
M. Colson aux Archives du ministere de la Guerre avaient abouti dejä au
meme resultat negatif.

Plusieurs hautes personnalites militaires frangaises, que nous avons
consultees sur cette question des troupes suisses, nous ont declare ne pouvoir
admettre qu'un intendant militaire ait procede au licenciement de regiments
de la Ligne en vertu de l'ordonnance du 11 aoüt citee ci-dessus. Plutot que
d'admettre qu'au milieu de l'agitation qui devait regner alors dans toute
administration, meme l'administration militaire, on ait pu proceder ä une
Operation de l'importance de celle dont il s'agit, sans une base legale, elles

preferent croire ä l'existence d'une seconde ordonnance, aussi du 11 aoüt,
visant exclusivement les troupes suisses de la Ligne et dont la trace ne se

retrouverait pourtant dans aucun dossier d'archives, dans aucun recueil de

lois, dans aucun bulletin officiel.
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capitulations militaires; il n'etait plus admissible, au XIX^ siecle,
que des Suisses defendissent l'absolutisme des princes contre les
aspirations nationales des peuples; aussi les liberaux et les
patriotes suisses accueillirent-ils avec joie la nouvelle de la fin du
service capitule francais. Cette joie fut singulierement refroidie
par suite de la non application des clauses de la Convention franco-
suisse de 1816, qui obligea des milliers de soldats ä rentrer chez
eux ä peu pres denues de tout.

Des les premieres nouvelles des troubles de France, le
Directoire federal s'est preoccupe ä la fois de la Situation dans
Iaquelle va se trouver l'Europe et du sort des troupes suisses. Le
2 aoüt, il envoie ä Paris un courrier, M. de Graffenried, porteur
de messages qui recommandent ä Tschann la plus grande
prudence 26; le 4, c'est un autre courrier, Charles de Mestral, qui part
avec de nouvelles lettres: Tschann devra eviter tout ce qui pourrait

le mettre en evidence, s'abstenir de toute demarche et surtout
informer le Directoire «de la maniere dont le Corps Diplomatique
envisage les changements»27. La Suisse veut regier son attitude
sur celle de l'Europe. Dans des circonstances aussi difficiles, au
milieu de nouvelles contradictoires et vagues, il ne lui est pas
possible de prendre tout de suite une decision au sujet des troupes
suisses 28 et, par une simple lettre, le Directoire se borne ä

rappeler aux colonels des differents regiments quelle doit etre leur
Position 29. Pour le reste on a confiance en Tschann ä qui, en ces

2e « Dans des cas graves, qu'il est difficile de prevoir et pour
lesquels le Directoire federal ne peut pas donner d'instructions eventuelles
pendant que la Diete se trouve reunie, — qu'elle-meme ne peut agir avant
d'avoir regu des Instructions de ses hauts commettants —, il faudra tächer
de rester dans la ligne qui sera suivie par les ministres des cours signataires

des Actes du Congres de Vienne». Le Directoire federal ä Tschann,
2 aoüt 1830. Archives föderales, Berne; Protokoll des eidgenössischen
Vororts (abreviation: B.A. Vorort).

27 Le Directoire ä Tschann, 4 aoüt 1830. B.A. Vorort.
28 C'est ä tort que certains historiens frangais affirment que, des

l'annonce de la revolution de Juillet, la Suisse rappela ses troupes au
service de France.

29 « Faire comprendre votre position ä tous egards et rendre sensible
ä chacun cette verite, que ce n'est pas ä vous, troupe capitulee, de changer
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journees penibles, aucun Suisse n'a demande en vain assistance,
et, lorsque ses rapport arrivent, le Directoire ne peut qu'approuver
son action et lui temoigner toute sa reconnaissance.

De retour en Suisse, Maillardoz, est ä Berne le 10 aoüt, et le
Directoire le nomme immediatement son fonde de pouvoir pour
faire, ä Paris, toutes les demarches necessaires jusqu'ä ce qu'une
determination soit prise. II repart au moment oü Tschann annonce
que le ministere de la Guerre «s'occupe des mesures qui doivent
convenir ä un licenciement regulier des troupes suisses». Berne,
qui s'attendait ä la nouvelle, ne manifeste aueune surprise, ne
presente aueune Observation et insiste seulement pour que les hommes
gardent leurs armes et conservent l'organisation militaire jusqu'au
licenciement definitif 30; c'est qu'arrivent peu ä peu, dans un bien
triste etat et completement desorganises, les premiers soldats, ceux
qui, dissemines dans Paris, separes de leurs corps apres la retraite
des troupes et la prise de la caserne de la rue de Babylone, ont
demande ä Tschann des passeports et des subsides.

Le gouvernement francais, definitivement installe, sent tout
de meme qu'il doit quelques explications ä la Suisse; Mole prie
Tschann de passer le voir31.

«M. Mole m'a dit qu'il avait desire de me voir pour causer avec
moi de la Situation des regiments suisses, qui avait occupe beaueoup le
Roi, qui lui en avait parle ce matin meme; qu'il etait informe que, pour
leur sürete et l'operation de leur liquidation, les mesures etaient prises;
mais qu'il sentait fort bien qu'on aurait du donner en Suisse une notifi-
cation qui, dans tout autre temps, aurait assurement precede la mesure du
licenciement; mais que la force des choses, et des circonstances aussi in-

la ligne de conduite qui vous est tracee dans les traites, ni de resoudre
des questions politiques ». Le Directoire federal aux colonels des regiments
suisses de la Garde et de la Ligne, 4 aoüt 1830. B. A. Vorort. Cette lettre
fut apportee par Mestral ä Tschann qui etait charge de la faire parvenir
ä ses destinataires.

30 Le Directoire federal ä Maillardoz, 13 aoüt 1830. B.A.Vorort.
31 « Monsieur de Tschann voudrait-il bien me faire l'honneur de passer

chez moi, il est urgent que j'aie le plaisir de causer avec lui.
Je lui renouvelle l'assurance de mes sentiments les plus distingues.
Jeudi 12 aoüt 1830. Mole.
C'est au ministere que je suis maintenant.»

Mole ä Tschann, 12 aoüt 1830. B.A. Paris, 1888.
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attendues dans leurs resultats qu'imperieuses dans leurs consequences, ayant
d'un cote ä peine laisse le temps pour pourvoir au retablissement de l'ordre
et de la paix publics, et d'un autre cote les relations de la France et leß
autres etats, n'etant, par suite d'evenements aussi rapides, pas encore re-
nouees d'une maniere reguliere, le gouvernement de Sa Majeste n'avait
point ete, n'etait point encore en position de pouvoir faire au gouvernement
suisse une communication d'office. Ayant ä coeur cependant que l'absence
d'une communication formelle sur un objet qui interesse si vivement la
Suisse ne soit pas interpretee d'une maniere qui serait contraire aux
sentiments du Roi et ä son desir et celui de son gouvernement de maintenir dans
Pavenir les relations d'amitie et de bon voisinage qui existent depuis si
longtemps, il avait pense que je voudrais bien venir chez lui pour qu'il
m'entretint officieusement de ces voeux comme aussi des necessites qui
avaient provoque des mesures instantanees.

Le ministre m'a dit que tout en regrettant ce qu'un licenciement
aussi subit avait de penible pour les troupes et pour la Suisse, il n'etait
pas possible d'en differer l'operation immediate puisque tout delai pouvait
amener de fächeuses complications pour le gouvernement, pour la tran-
quillite de certains departements oü il y avait plus d'exasperation contre
le service etranger et des lors pour ces militaires eux-memes; qu'ä cet
egard on se trouvait sous la loi de la necessite; que quant au reglement
de la liquidation il etait dans l'intention du gouvernement d'executer les
stipulations du traite ä l'egard du licenciement et que je pouvais en donner
l'assurance au gouvernement federal » 32.

Cette conversation officieuse est importante; le gouvernement
francais assure l'application des clauses du traite de 1816. II sait
combien tout un parti, ä Berne surtout, va etre peniblement affecte
par la suppression du service de France, et il sent qu'il importe
de se montrer bienveillant et meme amical. Dans une Europe
hostile au nouveau regime francais, il serait dangereux de donner
ä la Suisse le moindre pretexte ä renouveler son attitude de 1814—
1815, ä ne pas defendre energiquement sa neutralite33. Cette pro-

32 Tschann au Directoire federal, 13 aoüt 1830. B.A. Paris, 1888.
33 « Je pense que l'etat des relations qui vont s'etablir entre les

cantons suisses et le nouveau gouvernement de la France dependra beaueoup
des resolutions que votre departement [celui de la Guerre] est appele ä

prendre sur les reclamations transmises par M. de Maillardoz; je crois
donc devoir vous prier de les examiner avec toute la bienveillance qui vous
paraitra conciliable avec le texte des capitulations et les interets du Tresor ».
Mole ä Gerard, 15 octobre 1830. Archives du ministere des Affaires etrangeres,

Paris. Fonds Correspondance politique: Suisse, volume 519, folio
224 (abreviation: A. E. Suisse, 519: 224).
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messe de la France de respecter la Convention signee avec la Suisse

prit un peu plus tard un caractere officiel. Le 8 septembre, en
remettant au president du Directoire federal la lettre par Iaquelle
Louis-Philippe annoncait ä la Confederation son avenement au
tröne, l'envoye extraordinaire du roi des Francais, Charles Bres-
son 34, declara:

« Des evenements imprevus ont interrompu l'effet des capitulations
arretees entre le gouvernement frangais et la Confederation. Mais la lettre
des traites sera religieusement observee, et leurs conditions s'executent en
ce moment avec une scrupuleuse exactitude. Que la Suisse se console! Ce
n'est point au sein d'une terre ennemie que reposent ceux de ses fils qui
sont morts les armes ä la main » 35.

Les Operations de licenciement s'effectuent le plus rapide-
ment possible. Les deux regiments de la Garde sont dissous ä

Orleans en meme temps que la «Maison du Roi» et seuls leurs
conseils d'administration recoivent l'ordre de se rendre ä Besancon

36, oü vont arriver successivement les differents regiments de

34 Charles Bresson (1798—1847) etait un ami personnel de Louis-
Philippe. Entre dans la diplomatie en 1817, il fut attache ä la legation
de Rio de Janeiro (1819), ä celle de Washington (1820), puis «commissaire

du Roi» en Colombie (1828). Charge de notifier ä la Suisse l'avenement

de Louis-Philippe (8 septembre 1830), il fut ensuite premier secretaire
ä Londres (1830), ministre ä Hanovre (1831), Munich (1832) et Berlin
(1832). En 1834, il refusa le portefeuille des Affaires etrangeres que lui
offrait Louis-Philippe; comte et pair de France (1839), il fut encore
ambassadeur ä Madrid (1843) et ä Naples (1847).

35 Discours de Charles Bresson, 8 septembre 1830. A. E. Suisse, 519:
180.

Le 1« septembre dejä, le ministre d'Angleterre en Suisse ecrivait ä

Aberdeen que le gouvernement federal avait regu l'assurance que la France
remplirait avec respect les engagements de la capitulation. Archives fede-
rales, Berne. Copies effectuees ä Londres, Public Record Office, Foreign
Office: Switzerland.

36 Le depöt de recrutement des regiments suisses etait etabli ä

Besangon. Le 7 aoüt, le Directoire federal avait donne l'ordre aux com-
mandants de ce depot, Schroeter et Crinsoz de Cottens, d'arreter toutes
les Operations de recrutement.

Marc Frangois Schroeter (1787—?), de Fribourg, officier au service
de France, fit la campagne de Russie, au cours de Iaquelle, ä Polotzk, il
fut blesse et fait prisonnier. Capitaine au 7e regiment de la Garde (1816),
il commandait le depöt de recrutement de Besangon en 1830.
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la Ligne. Le general Chabert, qui a ete designe par le ministre
pour proceder ä cette dissolution, recoit, le 27 aoüt, des Instructions

tres detaillees ä l'egard du personnel37: etablissement des

propositions regulieres de retraite, etat nominatif de tous les
officiers, Separation des sous-officiers et soldats en deux classes: les
Suisses et les etrangers ä la Suisse, Obligation pour les premiers
de rentrer immediatement dans leur patrie par petits detachements
commandes par des officiers et sous-officiers, possibilite pour les
seconds soit de regagner leurs patries respectives par la frontiere
la plus voisine, soit de prendre du service dans le regiment
d'Hohenlohe 38, autorisation pour tous les militaires licencies d'em-
porter avec eux les effets d'habillement que leur accordent les

reglements apres que leur aura ete paye tout ce qui pourrait leur
etre du pour solde, indemnite, etc...

Le 4 septembre, les six depöts des regiments suisses sont
licencies; les six officiers qui les commandaient demeurent ä

Besancon pour rendre leurs comptes aux conseils d'administration,
mais les sous-officiers, caporaux et soldats au nombre de 163
sont diriges sur Pontarlier, sous le commandement du lieutenant
Francois Berthex du quatrieme regiment39.

Theodore Frangois Georges Louis Crinsoz de Cottens, d'Apples (Vaud),
capitaine au 8e regiment de la Garde, commandait avec Schroeter le depöt
de recrutement de Besangon en 1830.

37 Ce qui a ete conserve de la correspondance militaire concernant
ce licenciement se trouve aux Archives du ministere de la Guerre ä Paris:
A.G. Xg 120.

38 Louis XVIII avait cree le 6 septembre 1815 une Legion royale
etrangere qui prit le nom de Legion d'Hohenlohe le 9 juin 1816, lorsqu'il
lui donna pour colonel superieur le prince d'Hohenlohe-Bartenstein, ä qui
ce titre n'accordait d'ailleurs aueune autorite sur la legion. Marechal de
France en 1827, le prince d'Hohenlohe mourut ä Paris en 1829. La legion,
qui avait pris en 1821 le nom de regiment d'Hohenlohe, fut dissoute en
1831 pour former le 21e regiment d'infanterie legere. Les differents com-
mandants du regiment d'Hohenlohe avaient ete Wittgenstein (1815—1817),
Murphy (1818—1825), de la Moussaye (1825), Duprat (1825—1829), Pozzo
di Borgo (1829—1830) et Stoffel (1830—1831).

39 Deux soldats en prison pour voi et mauvais propos furent conduits
ä la frontiere par les gendarmes.
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Les trois bataillons du 1er de Ligne (colonel Bleuler), qui
comprennent 82 officiers, 1848 hommes et 3 enfants de troupe,
arrivent ä Besancon les 14, 15 et 16 septembre. Les armes et les
effets de grand equipement, generalement reconnus en parfait etat
et bien entretenus 40, sont verses ä l'Arsenal et le depart s'effectue
les 17, 18 et 19 septembre. Tous les officiers, 1576 hommes et
2 enfants de troupe rentrent en Suisse par Pontarlier 41, alors que
198 etrangers sont diriges sur Strasbourg et que 17 demandent ä

entrer au regiment d'Hohenlohe 42. Conformement aux ordres du
ministere de la Guerre et en application d'une clause de l'article 30
des capitulations, une gratification de trois mois de solde est versee
ä la troupe, et les officiers recoivent de leur cote trois mois d'ap-

40 Chabert ä Gerard, 19 septembre 1830. A.G. Xg 120.
41 Chaque homme etait porteur d'une feuille de licenciement qui devait

lui servir de papier d'identite. Voici celle d'un soldat du 3e regiment de
la Ligne:

Certificat de Licenciement
Troisieme regiment suisse capitule au service de France.

En execution de l'ordonnance du Roi du 11 aoüt 1830, portant licenciement
des Regiments suisses, le sieur dudit regiment, äge de ans, inscrit
au registre matricule du corps sous le numero est autorise ä rentrer
dans ses foyers ä canton de en Suisse, comme licencie du service
de France.

Besangon, le septembre 1830.
Cdt du Bataillon Cdt du Regiment Cdt de la Compagnie

Bontems
Vu, le Marechal de Camp, commandant le departement du Doubs,

charge du licenciement dudit Regiment:
baron Chabert.

On remarquera qu'ici encore on s'appuie sur l'ordonnance du 11 aoüt
1830.

42 De plus, 31 soldats etrangers et un enfant de troupe partent iso-
lement, 8 soldats sont en traitement dans les höpitaux militaires frangais
et on compte 18 deserteurs. Les chiffres que nous citons, qui sont ceux
des proces-verbaux de licenciement conserves aux Archives du ministere de
la Guerre ä Paris, ne correspondent pas toujours avec ceux que donne Albert
Maag dans sa Geschichte der Schweizertruppen in französischen Diensten
während der Restauration und Julirevolution (1816—1830), Biel 1899.
Albert Maag a utilise les documents conserves dans les archives föderales
et cantonales suisses; il est assez curieux qu'il ne s'y soit pas trouve une
copie des proces-verbaux de licenciement des regiments suisses.
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pointement. Sur la demande du colonel Guigner de Prangins43,
commissaire federal qui assiste au licenciement, le general Chabert
autorise les sous-officiers ä empörter leurs sabres u; on veut par
lä leur donner encore un semblant de prestige et d'autorite sur
leurs hommes qui, en realite, des l'instant oü ils etaient licencies
ne leur devaient plus obeissance.

Arrive les 20, 21 et 22 septembre, le troisieme regiment
(colonel Rüttimann, que remplace le colonel Charles Bontems) quitte
Besancon les 22, 23 et 24 du meme mois. Les 87 officiers ainsi

que 1419 hommes et les 9 enfants de troupe regagnent la Suisse 45,

192 etrangers sont diriges sur Strasbourg46 et 8 seulement sur
Marseille oü se trouve le regiment d'Hohenlohe. La repugnance
qu'eprouvaient les soldats etrangers ä passer dans ce regiment
provenait uniquement du fait qu'ils ne recevaient pas dans ce cas

la fameuse gratification de trois mois de solde.

Le second regiment (colonel Auguste Bontems), arrive ä

Besancon les 26, 27 et 28 septembre, en repartit les 29—30 septembre
et le 1er octobre: 88 officiers, 1295 hommes et 7 enfants de troupe
pour Pontarlier, 216 Prussiens, Allemands et Polonais pour
Strasbourg et 147 Italiens pour Chambery. Seize hommes s'engagerent
au regiment d'Hohenlohe47.

43 Charles Jules Guiguer de Prangins (1780—1840), apres des etudes
ä Leipzig et ä Göttingue, revint en Suisse en 1798 et prit du service dans
les troupes vaudoises qui marchaient contre Berne. Sa carriere militaire
fut tres rapide et en 1805 il etait dejä colonel federal. Membre du Grand
Conseil vaudois, conseiller d'Etat (1827—1830), il fut deux fois general
en chef de l'armee federale, en 1830 et en 1838.

44 En 1835, la Confederation restitua au gouvernement frangais les

sabres et les baudriers. Elle versa meme ä l'ambassade de France ä Berne

214,39 francs pour neuf sabres perdus. A. E. Suisse, 529: 169 et B.A.
France, 2032.

45 Dans ces nombres sont compris un officier en conge et deux en
traitement dans les höpitaux, de meme que 41 soldats en recrutement et
73 malades.

46 Chaque homme etait muni d'une feuille de route et l'indemnite
de voyage lui etait fournie par le gouvernement frangais. Le grand duche
de Bade organisa une surveillance particulierement severe sur tous ceux
qui traverserent son territoire.

47 L'effectif du 2? regiment etait de 90 officiers, 1871 hommes et
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Venant de Corse par Toulon, le quatrieme regiment (colonel
Riaz) ne fut ä Besangon que les 15, 19, 21 et 23 octobre: 80
officiers, 1344 hommes et 3 enfants de troupe rentrerent en Suisse,
183 Allemands et Polonais regagnerent leurs pays par Strasbourg,
9 Italiens le leur par Chambery et 47 etrangers choisirent le
regiment d'Hohenlohe48. Le 26 octobre, le licenciement etait termine
et aueune plainte n'avait ete portee contre des Suisses durant ces
deux mois pendant lesquels ils avaient sejourne ä Besangon. II
est particulierement remarquable que le rapatriement de ces mil-
liers de soldats se soit effectue sans complications graves: les
autorites militaires francaises, soucieuses d'eviter aux troupes
suisses, dans cette penible circonstance, tout ce qui eüt pu res-
sembler ä la moindre humiliation, avaient veille ä ce que toutes
les Operations s'effectuassent avec mesure et dignite. Dans le
rapport que le colonel Guiguer de Prangins adressa, en novembre,
au Directoire federal, le commissaire de la Confederation tint ä

manifester toute sa satisfaction.
II restait maintenant ä fixer le sort de chacun des militaires

suisses, c'est ä dire, la Convention de 1816 ayant exaetement prevu
le cas qui venait de se produire, appliquer simplement les clauses
qu'elle avait fixees. Mais cette Convention avait stipule, dans
l'interet des troupes suisses, des conditions exceptionnelles:
diverses prestations de solde s'y trouvaient portees au-delä de celles
en vigueur dans les troupes francaises et, surtout, des avantages
considerables etaient reserves aux officiers en ce qui concernait
les pensions de retraite49.

8 enfants de troupe. Au moment du licenciement, deux officiers etaient
absents, un en conge et un en recrutement; il manquait aussi 162 soldats
dont un deserteur, et un enfant de troupe; d'autre part 35 hommes furent
autorises ä rester en France.

48 De plus, 63 hommes furent autorises ä rester en France. Etaient
absents au moment du licenciement, 7 officiers dont 2 en conge et 5
malades, et 132 hommes dont 63 en recrutement et 69 malades.

49 L'article 22 de la Convention disait:
« Les militaires faisant partie de ces corps de troupe jouiront des

memes pensions de retraite que les troupes frangaises, lorsqu'ils auront le
temps de service determine par la loi, ou lorsqu'ils auront regu des blessures
au service de France, sauf les augmentations ci-apres determinees, savoir:

Zeitschrift für Schweizerische Geschichte, XX, Heft 1 8
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Aussi ces conditions n'avaient-elles pas manque de devenir
le sujet de nombreuses reclamations, qui soulevaient, dans les
Chambres francaises, lors du vote annuel du budget du ministere
de la Guerre, les plus vives discussions. Depuis 1821, le general
Sebastiani demandait l'abolition de ces privileges et le gouvernement

frangais s'etait vu amene, peu ä peu, ä envisager l'ouverture
de negociations avec la Suisse ä l'effet d'obtenir un adoucissement
aux stipulations de 1816. Le 11 juillet 1829, dans une lettre con-
fidentielle, le general de Caux, ministre de la Guerre, expose ä

son collegue des Affaires etrangeres, le comte Portalis, les
demandes ä adresser aux gouvernements helvetiques, et le ministre
de France ä Berne, Rayneval50, est prie de sonder les esprits sur

la pension de retraite des officiers des regiments suisses de la Garde royale
sera fixee d'apres l'assimilation au grade dans la Ligne indiquee au tableau
insere dans l'article 4 ci-dessus. [Ce tableau accordait au colonel la retraite
du lieutenant-general, au lieutenant-colonel celle du marechal de camp, et
ainsi de suite jusqu'au sous-lieutenant qui avait droit ä la retraite d'un
capitaine de la Ligne].

Celle des officiers des regiments de Ligne suisses le sera sur le meme
pied que les officiers des memes grades dans les regiments de Ligne
frangais, neanmoins eile sera augmentee d'un sixieme, en egard au traite-
ment d'activite dont ils jouissent.

Quant aux sous-officiers et soldats, la pension de retraite sera pour
ceux des regiments de Ligne suisses, la meme que celle des troupes de Ligne
francaises, et pour les regiments de la Garde royale suisse la meme que
celle accordee aux regiments de la Garde royale frangaise.

Les troupes suisses participeront d'ailleurs ä tous les avantages qui
pourront etre accordes par la suite aux troupes frangaises.

Les Services anterieurs ä cette Capitulation seront comptes pour la

pension de retraite, lorsqu'ils auront ete rendus ä la France, et ä la maison
de Bourbon; il en sera de meme des Services rendus dans les regiments
suisses qui servaient en Piemont en 1799: ces corps ayant passe ä cette

epoque au service de France
Les militaires de tout grade qui auront obtenu leur pension pourront

en jouir en France ou dans leur pays.»
60) Frangois Joseph Maximilien Gerard, comte de Rayneval (1778—

1836). Apres avoir ete secretaire d'ambassade ä Stockholm, Saint-Peters-
bourg, Lisbonne et de nouveau Saint-Petersbourg, il est nomme consul
general ä Londres en 1814, puis chef de la chancellerie au ministere des

Affaires etrangeres (1816) et sous-secretaire d'Etat en 1821. Envoye
extraordinaire et ministre plenipotentiaire ä Berlin, puis ambassadeur de France
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les modifications ä apporter aux capitulations 51. Des negociations
ne furent meme pas ebauchees. En mars 1830, le marquis de
Gabriac 52 s'occupe plus serieusement de la chose; comme il s'agit
ä la fois de changements ä apporter au code penal militaire en
application dans les troupes suisses et aux capitulations elles-
memes, et qu'il trouve necessaire de separer les deux affaires, il
met tout son soin ä la premiere qu'il juge la plus importante et
la plus pressante. Mais ce ne sont cependant que negociations
confidentielles. Jamais, avant les evenements de juillet 1830, le
Directoire ne regut de Communications diplomatiques au sujet
d'une modification des capitulations de 1816, jamais les deputes
ä la Diete ne s'engagerent ä saisir leurs cantons d'un semblable
objet.

Les choses sont donc toujours dans le meme etat lorsque le
cas prevu par l'article 30 de la Convention se realise:

«Si des circonstances imprevues rendaient necessaire le licenciement
des regiments suisses, en tout ou en partie, avant l'expiration de la presente
capitulationM, ou si ä cette epoque le gouvernement se refusait ä la
renouveler, les officiers, sous-officiers et soldats qui les composent rece-
vraient un traitement de reforme proportionne ä leurs annees de service
et au grade que chacun d'eux aura occupe; et il sera en outre paye ä chaque
individu trois mois d'appointement ou de solde ä titre de gratification,
outre l'indemnite de route. II leur sera aussi fourni les moyens de transport

pour leurs bagages jusqu'en Suisse, et ils conserveront leurs armes

ä Berne (1825—1829) et ä Vienne (1829—1830), il avait pris sa retraite
lorsque Casimir Perier lui fit accepter, en 1832, l'ambassade de Madrid oü
il mourut en 1836.

51 D'apres une lettre de Sebastiani ä Soult du 17 decembre 1830.
A. E. Suisse, 519: 297.

52 Alphonse Paul Joseph Marie Ernest de Cadoine, marquis de Gabriac,
est ne en emigration ä Heidelberg (1792). Premier page de l'empereur
en 1808, il est conseiller d'Etat et attache au ministere des Affaires etrangeres

en 1810. Secretaire ä Naples (1811), premier secretaire ä Turin
(1814), Saint-Petersbourg (1819) et Madrid (1823), ministre de France
a Stockholm (1823) et ä Rio de Janeiro (1826), il est nomme ambassadeur
ä Berne le 9 octobre 1829. Mis en disponibilite en septembre 1830, il rentra
alors dans la vie privee. Cree pair de France en 1841 par Louis-Philippe,
puis senateur en 1853 par Napoleon III, il mourut ä Paris en 1865.

63 La capitulation, signee pour une duree de 25 ans, ne devait prendre
fin qu'en 1841.
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jusqu'aux frontieres; desquelles armes les Cantons capitulants seront res-
ponsables ».

Les titres des militaires suisses etant aussi formeis on ne peut
guere qu'appliquer simplement les articles du traite, et le
gouvernement frangais ne l'ignore pas 54. Peu presse d'agir, il attend
une demande de la Suisse: c'est une lettre de Maillardoz au
ministre de la Guerre, que Tschann remet ä Mole le 8 octobre 55.

Apres avoir insiste sur l'importance qu'a pour la Suisse et pour la
France «ce grand acte du licenciement», Maillardoz, que le
Directoire a charge de defendre les interets suisses, enonce les pro-
positions suivantes:

1. Admission immediate au traitement de retraite, d'apres les fixations
de l'article 22 de la capitulation et les lois et ordonnances en vigueur au

jour du licenciement, des officiers, sous-officiers et soldats qui reunissent
le nombre d'annees de service necessaire, soit qu'ils aient servi la France
sous ses divers gouvernements, soit la Maison de Bourbon dans ses

diverses branches, soit dans les regiments suisses en Piemont.
2. Admission au traitement de reforme, pour atteindre la retraite,

des officiers, sous-officiers et soldats qui auraient atteint 20 ans de service
si la capitulation avait ete maintenue et subsidiairement conversion de ce

traitement en celui de retraite calcule ä 30 annees de service.
3. Admission au traitement de reforme temporaire de ceux qui ne

pouvant atteindre 20 ans dans le cas meme oü la capitulation aurait sub-

siste, y ont cependant droit en proportion de leurs annees de service, et
de leurs grades, conformement ä l'article 30 de la capitulation.

A l'egard de ces derniers, je me permets de solliciter des dispositions
analogues ä celles qui ont ete consenties par le gouvernement des Pays-Bas
en faveur des militaires licencies de son service 56.

4. Admission au traitement de non-activite et par suite faculte de

rentrei dans les rangs de l'armee, de ceux des officiers qui, dans un terme
ä fixer, declareraient etre prets ä reprendre du service sous la condition
de naturalisation ».

54 « II n'est guere que sur les dispositions de l'article 30 concernant-
les traitements de reforme qu'on peut esperer une interpretation et des

dispositions qui en rendent l'execution moins onereuse au Tresor de France. »

Rapport de Mole pour le conseil des ministres, octobre 1830. A. E. Suisse,
519: 207.

65 Cette lettre est du 3 octobre 1830. A. E. Suisse, 519: 203.
66 En 1828, lorsque le roi des Pays-Bas licencia ses troupes suisses,

l'article relatif aux traitements de reforme fut interprete dans ce sens que
les militaires suisses devaient jouir, pendant l'espace pour lequel la capitulation

avait ete conclue, du traitement de non-activite.
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Reclamant simplement l'application d'un traite pour un cas

expressement prevu, le commissaire suisse croit sa position ex-
cellente; il demande qu'on donne aux articles qui regissent ce cas
leur execution pleine, loyale et prompte.

On prepare immediatement au ministere de la Guerre un
rapport sur la demande de Maillardoz57. Au moment oü celui-ci
l'apprend, craignant qu'on prenne sans autre une decision definitive,

peut-etre contraire ä ses propositions, il prie Tschann d'in-
sister sur la necessite de ce que toute interpretation de l'article 30

soit l'objet d'une transaction diplomatique 58. C'est aussi l'opinion
du ministere des Affaires etrangeres 59, mais, reuni, le conseil des

ministres unanime est d'avis que les negociations, qu'il croit avoir
ete entamees officiellement l'annee precedente avec les cantons
suisses, doivent etre reprises, et decide que «jusque lä, la liqui-
dation des droits que peuvent avoir des militaires suisses ä des

pensions de retraite ou ä des traitements de reforme sur le Tresor
de France, demeurera suspendue» 60.

67 Ce rapport fut redige par M. Martineau, maitre des requetes,
directeur de la Comptabilite generale et des Pensions.

Tout ce qui avait trait aux capitulations etait exclusivement du ressort
du ministere de la Guerre, tenu de rendre compte aux Chambres de ses

depenses, mais toute negociation avec les cantons suisses ne pouvant etre
menee que par le ministere des Affaires etrangeres, cette circonstance, in-
dependamment du fait que les deux ministeres ne seront pas toujours
d'accord, allait permettre au ministre des Affaires etrangeres de se re-
trancher, ä chaque reclamation des cantons, derriere son collegue de la
Guerre, intransigeant et inaccessible, et causera en partie la longueur desi
transactions franco-suisses.

«* Tschann ä Mole, 23 octobre 1830. A. E. Suisse, 519: 233.
Le 12 octobre, le Directoire avait envoye ä son charge d'affaires de

nouvelles lettres Paccreditant aupres du ministre des Affaires etrangeres.
II les remit le 15 et, le 16, ä l'occasion d'une reception donnee par la reine
au Palais-Royal, Louis-Philippe manifesta ä Tschann tout son contentement.

69 Maison ä Gerard, s.d. A. E. Suisse, 519: 242. Le ministere du
11 aoüt 1830 avait ete remplace, le 2 novembre, par un ministere Laffitte,
avec le marechal Maison aux Affaires etrangeres et le marechal Gerard ä

la Guerre, qui furent ä leur tour remplaces, le 17 novembre, par Sebastiani
et Soult.

60 Gerard ä Maison, 12 novembre 1830. A. E. Suisse, 519: 248.
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Maillardoz ne peut pas admettre une negociation sur un traite
«qui n'existe plus que dans celles de ses clauses qui sont relatives
ä sa resiliation». D'ordre du Directoire il repousse formellement
toute modification du traite: «Sous plusieurs rapports la capitulation

avait etabli un regime exceptionnel; le Directoire federal
a l'indispensable devoir de reclamer l'execution des clauses qui
avaient place les troupes suisses sous ce regime». II consent seulement

ä modifier ses premieres propositions, ä accepter que, pour
ce qui n'est pas formellement reserve dans les capitulations, la

legislation frangaise forme la regle 61. En Suisse, oü la decision
du cabinet frangais de reprendre des negociations, jamais ouvertes

officiellement, a produit une impression deplorable, on approuve
partout la reponse du Directoire.

Sebastiani est embarrasse et pense que l'essentiel, pour le

moment, est de gagner du temps, d'ajourner toute discussion

jusqu'ä l'envoi d'un plenipotentiaire en Suisse 62, et de ne pas agir
ä Paris avec Maillardoz, «car cette affaire exige beaueoup de soins

preparatoires et ne peut meme reussir que par des demarches

multipliees aupres des personnes les plus influentes dans chaque
canton»63. On ne s'oecupe pas de savoir si ce retard ne va pas
etre ä charge aux anciens soldats dont la Situation devient plus
critique chaque jour. Au contraire meme: comme un grand nombre
d'entre eux rentrent en France pour y chercher de l'ouvrage et des

moyens d'existence, on donne l'ordre aux prefets des departements
limitrophes, malgre le traite du 30 mai 1827 qui aecorde aux

81 Maillardoz ä Soult, 30 novembre 1830. A. E. Suisse, 519: 270.
62 « Le dernier gouvernement avait songe ä ramener les depenses occa-

sionnees par les troupes suisses ä un taux ä peu pres egal ä celui des

troupes frangaises, tel fut l'objet des negociations toutes confidentielles
entamees l'annee derniere ä Berne Le resultat en etait incertain, quoi-
qu'on offrit aux Suisses de prolonger de 10 ans leurs capitulations..
Aujourd'hui la position est differente: les capitulations annulees, le
licenciement opere, le service de France n'est plus pour les Suisses un objet
d'esperances et de menagements. Tout se concentre pour eux sur les avan-

tages que leur offre l'execution des clauses.. Nous n'avons plus rien ä

leur offrir pour les engager ä se relächer de ce qu'ils regardent comme des

droits invariablement acquis.» Sebastiani ä Soult, 30 novembre 1830. A. E.

Suisse, 519: 272.
63 Sebastiani ä Soult, 17 decembre 1830. A. E. Suisse, 519: 297.
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Suisses desireux de s'etablir en France tous les droits dont jouis-
sent les citoyens frangais, de ne laisser entrer aucun etranger dont
les pieces ne seraient pas parfaitement en regle 64; les circonstances
rendent d'ailleurs dangereuse la presence d'hommes susceptibles
de nourrir des ressentiments contre le nouveau regime frangais.

Le colonel Maillardoz ecrit lettre sur lettre au general
Sebastiani et au marechal Soult; elles demeurent toutes sans reponse
jusqu'au 22 janvier 1831, date ä Iaquelle on lui annonce la mission
du baron de Saint-Aignan. Le gouvernement frangais, devant l'im-
possibilite de proposer aux Chambres d'allouer au budget de la
Guerre les fonds necessaires aux pensions des soldats licencies,
a resolu d'ouvrir des negociations avec le Directoire federal pour
substituer aux articles 22 et 30 de la capitulation de nouvelles
dispositions. II a tres bien choisi son plenipotentiaire.

Nicolas Auguste Marie Rousseau, baron de Saint - Aignan,
remplit en effet sa mission avec un rare succes. Ne ä Nantes
(Loire interieure), le 8 mars 1770, il se destine ä la carriere militaire

qu'il commence comme aspirant dans la marine. Officier d'ar-
tillerie en 1784, il est destitue par la Revolution en 1792 et, arrete
comme suspect, inscrit sur la liste des emigres quoiqu'il n'ait
jamais quitte la France, il passe dix-huit mois en prison et n'est
libere que par le 9 Thermidor. II travaille alors quelque temps
dans l'atelier de David puis reprend du service dans l'armee sous
le Consulat. Chef de bataillon, puis chef d'escadron (1804), sa

place veritable est ä l'etat-major oü on le charge de plusieurs
missions militaires. Apres Tilsit, il va ä Saint-Petersbourg engager
des negociations; apres Wagram, il devient ecuyer de l'empereur
et baron (decembre 1809). II accompagne Napoleon en Hollande
en 1810, puis est nomme ministre plenipotentiaire pres la cour
de Saxe avec la charge de surveiller la Confederation du Rhin. Fait
prisonnier ä Gotha par les cosaques, apres la bataille de Leipzig
(1813), il proteste energiquement contre cette violation du droit
des gens, mais ne doit d'etre reconduit ä Francfort qu'ä
l'intervention personnelle de Metternich qui le connaissait. II rejoint

64 Ces ordres furent donnes par le ministre de l'interieur des le
15 octobre 1830. Sur les mesures prises ä la frontiere, consulter aux
Archives de la Franche-Comte, ä Besangon, le dossier 16 M 34.



— 120 —

alors l'empereur qui le renvoie ä Francfort porter ses propositions
de paix aux allies; sa mission ayant echoue, il suit Napoleon ä

Fontainebleau puis, sur son ordre, rejoint l'imperatrice ä Blois et
l'accompagne ensuite jusqu'ä Vienne. De retour en France, il
refuse de preter serment ä la Restauration et est destitue de tous ses
grades et de toutes ses fonctions. Depute des Cötes du Nord en
1820, de la Loire interieure en 1829, de la Vendee en 1830, il signe
l'adresse des 221 ; nomme general de la Garde nationale de Paris
pendant les journees revolutionnaires de 1830, il adhere, parmi
les premiers, au gouvernement de Juillet65.

Sa täche n'est pas facile et Sebastiani lui donne des instruc-
tions precises. 11 faut obtenir d'importantes concessions et, pour
que les Suisses ne se renferment pas dans les stipulations con-
venues, leur faire sentir «que le licenciement tient ä des
circonstances tellement graves qu'il ne peut plus etre question de
s'attacher ä la lettre des anciens traites». II faut aussi leur faire
comprendre que l'affaire etant «toute financiere, le gouvernement
du Roi ne peut pas la resoudre seul» mais qu'il a besoin de l'ap-
probation des Chambres. Cependant, il ne faut pas oublier le
grave danger d'aliener contre la France des familles influentes
dans les cantons, d'autant plus «que cette objection acquiert
encore plus de force aujourd'hui qu'une tendance vers la France se
fait sensiblement remarquer en Suisse et que nous avons ä la

menager afin qu'ils persistent dans leur projet d'independance et
de neutralite absolue. II ne faut pas oublier que c'est vers la Suisse
que la France est le plus vulnerable et que c'est par son assistance
que les troupes etrangeres penetrerent en 1814 sur le territoire
frangais»66. Les pleins-pouvoirs de Saint-Aignan, qui doivent lui
servir aussi de lettre d'introduction et de lettres de creance aupres
du Directoire 67, prevoient la negociation avec les cantons suisses
d'une Convention qui regle les suites du licenciement, mais, en

65 Cree pair de France en 1835, il fut toujours partisan du
gouvernement de Juillet. Sa carriere politique s'arrete en 1848; il mourut ä

Paris le 21 mai 1858. II etait le gendre du general de Caulaincourt, due
de Vicence.

613 Sebastiani ä Saint-Aignan, 18 janvier 1831. A. E. Suisse, 520: 35.
67 Ces pleins-pouvoirs sont dates du 4 fevrier 1831.
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echange des concessions qu'il va exiger, l'envoye frangais n'a rien
ä offrir. Le transit jusqu'aux ports frangais de ses produits in-
dustriels, auquel la Suisse attache une tres grande importance, peut
devenir le prix d'un arrangement definitif sur la vallee des Dap-
pes68; il faut donc se garder d'en parier et se borner ä declarer
que la France saisira toutes les occasions qui se presenteront pour
dedommager la Suisse 69.

Maillardoz, aussitot apres avoir eu ä Paris quelques
Conferences avec Saint-Aignan, s'est rendu ä Lucerne, canton «Vorort»
pour l'annee 1831, et y a persuade le gouvernement directorial
que, nomme colonel federal et charge d'une lettre pour le roi
Louis-Philippe, il obtiendrait des conditions bien plus avantageuses
que celles dont est porteur l'envoye frangais. Charge d'une
nouvelle mission, il est de retour ä Paris le 11 fevrier alors que Saint-
Aignan n'arrive ä Lucerne que le 14 70.

Des ses premiers entretiens, encore confidentiels, avec le
president Am Rhyn 71, le diplomate frangais devine qu'on ne voudra
rien terminer avec lui «tant qu'on comptera sur un succes dont
M. de Maillardoz a donne l'espoir» 72; et en effet celui-ci insiste
ä Paris sur les inconvenients d'une negociation ä Lucerne, qu'il
qualifie de «diplomatie sur la place publique», et demande le re-

68 Sebastiani ä Saint-Aignan, 2 fevrier 1831. A. E. Suisse, 520: 73.
69 « Elle aura lieu de s'en apercevoir dans le reglement des questions

commerciales... Ne pas donner ä ces insinuations la force d'une promesse. »

Sebastiani ä Saint-Aignan, 9 fevrier 1831. A. E. Suisse, 520: 80.
70 Circulaire du Directoire federal aux cantons du 18 fevrier 1831.
« M. de Saint-Aignan est ici depuis deux jours. Mais, chose tres

singulare, il reste encore quelques jours dans l'incognito.» Jayet au Conseil
d'Etat vaudois, 16 fevrier 1831. Archives cantonales vaudoises.
Correspondance des deputes ä la Diete: Diete extraordinaire de 1830.

71 Joseph Karl Am Rhyn (1777—1848), de Lucerne, entra au Grand
Conseil lucernois en 1793 dejä; il ne prit aueune part au gouvernement
sous la Republique helvetique mais fut secretaire d'Etat sous l'Acte de
Mediation. Membre du Petit Conseil en 1814, il fut avoyer de Lucerne de
1817 ä 1840 et presida ainsi le Directoire et la Diete en 1819, 1825, 1831
et 1837.

72 « Je tächai de me montrer amical, sincere, mais fermement deeide
ä ne pas depasser certaines limites que j'ai eu soin de ne jamais preciser.»
Saint-Aignan ä Sebastiani, 17 fevrier 1831. A. E. Suisse, 520: 90.
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tour de Saint-Aignan. Maillardoz se depensa sans compter et se
devoua certainement aux interets des militaires suisses mais, s'il
est juste de reconnaitre que la question pouvait se traiter aussi
bien ä Paris qu'ä Lucerne, il serait inexact de croire que Maillardoz
avait la possibilite d'obtenir des conditions meilleures que celles
qui furent en definitive acceptees, et il est certain, d'autre part,
que, commissaire du Directoire federal, Maillardoz ne possedait
aucunement les pouvoirs necessaires pour engager les differents
cantons 73. Des que Paris, sur la demande de Saint-Aignan, eut
dementi les esperances entretenues par Maillardoz, le Directoire
rappela son envoye.

A Lucerne, Saint-Aignan a dejä pose les bases de toute
negociation ; il s'agit de regier tout ce qui a rapport:

1. Aux pensions de retraite des militaires y ayant droit.
2. Aux traitements de reforme pour tous les autres.

Ses propositions sont les suivantes:
1. Les officiers de la Garde et de la Ligne recevront des

pensions de retraite et des traitements de reforme identiques ä ceux
alloues aux officiers frangais de la Garde et de la Ligne, abstrac-
tion faite de toutes les stipulations des capitulations.

2. Les sous-officiers et soldats toucheront un traitement de
reforme egal ä la moitie de la retraite accordee par les ordonnances

frangaises aux sous-officiers et soldats qui ont trente ans
de service effectif 74.

Les vingt cantons capitules ayant pris connaissance de cette
offre, donnent des ordres ä leurs deputes ä la Diete, qui siege
depuis le 23 decembre 1830; reunis, ceux-ci nomment deux
commissaires, Tillier et Hürner 75, ä qui le Directoire adjoint Mail-

73 De toute l'attitude prise par Maillardoz du debut ä la fin de ces
negociations, il ressort clairement qu'il tenait par-dessus tout ä se donner
quelque importance.

74 Saint-Aignan ä Sebastiani, 24 fevrier 1831. A. E. Suisse, 520: 99,
76 Jean Antoine de Tillier (1792—1854), de Berne. Juge d'appel

(1823), il devint en 1830 directeur de la police de la ville de Berne et membre
du Grand Conseil. Depute ä la Diete de 1831, il joua un röle important
comme delegue des cantons capitules ä Berne le ler jujn 1816, dans les
negociations engagees pour la liquidation des capitulations (1831). En
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lardoz, pour discuter les propositions frangaises. Saint-Aignan precise

pour eux ses öftres: les officiers, sous-officiers et soldats
ayant moins de huit annees effectives de service n'auront droit ä

aucun traitement de reforme; celui des sous-officiers et soldats
ne leur sera alloue que pendant un nombre d'annees egal ä la
moitie du nombre pair d'annees de service accomplies par eux,
mais ceux pour lesquels ce nombre d'annees sera au moins de 20,
seront admis, apres avoir eu droit pendant 10 ans au traitement
de reforme, ä la pension de retraite de leurs grades respectifs; le
paiement se fera par trimestre et sur certificat de vie et de
presence en Suisse ou en France. Toutes ces propositions sont un peu
plus dures que celles dont il est en realite porteur 76: Saint-Aignan
se reserve une petite marge qui lui permettra au besoin de paraitre
ceder sur certains points.

Les commissaires suisses ne peuvent pas accepter de
semblables conditions. Dans une lettre du 13 avril 1831, ils rappellent
le paiement des retraites apres le 10 aoüt 1792, ils donnent en

exemple le licenciement tel que l'a effectue le gouvernement neer-
landais, ils demandent un «acte de justice». Saint-Aignan leur re-
pond le 14 en reprenant tous les arguments dejä avances: la France

septembre 1831, il fut envoye ä Neuchätel comme commissaire de la
Confederation; en 1833, celle-ci le chargea encore de negocier ä Francfort et
ä La Haye le passage des Polonais refugies en Suisse: il echoua dans sa

mission. Conseiller d'Etat en 1831, 1832 et 1840, c'est son concurrent,
Charles Neuhaus, qui fut elu avoyer contre lui en 1841. Landamman en
1837, depute au Grand Conseil depuis 1846 et son president en 1848,
il avait encore ete depute ä la Diete en 1836, 1841 et 1848L Conseiller
national de 1848 ä 1851, les changements apport.es alors ä la politique
bernoise le firent rentrer dans la vie privee. II se retira ä Munich. Historien,

il ecrivit l'histoire de la Suisse sous la Republique hevetique, l'Acte
de Mediation, la Restauration et jusqu'en 1848. Ses ouvrages sont d'un
grand interet, mais, devant les jugements que l'auteur porte sur les faits,
il faut se garder d'oublier que son point de vue est celui d'un conservateur.

Franz Ludwig Hürner (1778—1849), d'Aarau, juge d'appel de 1813
ä 1828 et conseiller d'Etat de 1828 ä 1837. Depute ä la Diete en 1813—
1814, 1814—1815, 1825, 1830 et 1831, il representa les cantons capitules
ä Zürich le 31 mars 1816, lors des negociations avec Saint-Aignan (1831).

76 «Mon projet realise 84.000 francs d'economie sur le votre!» Saint-
Aignan ä Sebastiani, 15 avril 1831. A. E. Suisse, 520: 156.
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ne cedera pas. En meme temps, tres habilement, pensant que «les
commissaires seront faciles sur l'article des sous-officiers et
soldats mais pas sur ce qui concerne les interets des officiers de

la Ligne et surtout de la Garde: c'est une question toute aristo-
cratique»77, il se sert des interets particuliers.

Le 15 avril, Tillier, Hürner et Maillardoz se declarent prets
ä entrer en negociations sur les bases proposees et acceptent les

öftres relatives aux sous-officiers et aux soldats, les jugeant «con-
formes ä la justice et aux dispositions amicales de la France»78.
Mais l'entente ne se fait pas au sujet des officiers; les Frangais
ont la possibilite de rentrer dans l'armee, les Suisses non, ils ont
donc droit ä une compensation qui pourrait etre, par exemple,
celle de considerer le temps pour lequel la capitulation a ete con-
clue comme acheve, ce qui leur permettrait d'obtenir une retraite.
Saint-Aignan ne veut rien entendre et de nouvelles Conferences ont
lieu le 16 et le 21; alors seulement le plenipotentiaire frangais
semble faire une grande concession: il accorde aux officiers quelques

annees de traitement de reforme au-delä de ce que prescrivent
les ordonnances frangaises 79.

Persuades qu'ils ne pourront rien obtenir de plus, et en ayant
assure les cantons dont ils sont les delegues, les commissaires
suisses acceptent les propositions frangaises, sans dissimuler
cependant qu'ils cedent ä la force. Tillier ayant declare qu'il ne

pourra «se dispenser de publier pour sa responsabilite les motifs
qui l'obligent ä signer un traite humiliant pour la Suisse», Saint-

Aignan veut absolument eviter des protestations qui pourraient
etre, au gouvernement frangais, «plus prejudiciables qu'un leger
sacrifice d'argent», et il offre encore un cinquieme en sus de la

quotite reglementaire des traitements de reforme aux officiers
ayant douze ans de service dans leur grade effectif 80.

77 Saint-Aignan ä Sebastiani, 15 avril 1831. A. E. Suisse, 520: 156.
78 Proces-verbal de la Conference du 15 avril 1831. A. E. Suisse,

520: 157.
79 Aux officiers ayant 14 ans et moins de 16 ans de service, une

annee de plus; aux officiers ayant 16 ans et moins de 18 ans de service,
deux annees de plus; aux officiers ayant 18 ans et moins de 20 ans de
service, quatre annees de plus.

80 « Je ne l'ai fait que sur la parole formelle que les commissaires
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Le lendemain, 22 avril, la Convention de liquidation etait
signee 81. Les officiers regoivent des pensions de retraite identiques
ä celles des officiers frangais du meme grade, soit de l'ex-Garde,
soit de la Ligne (article 1), ou des traitements de reforme identiques
ä ceux alloues aux officiers frangais du meme grade, et dans ce

cas beneficient en plus des clauses dejä vues82 (article 2). Le
traitement annuel de reforme des sous-officiers et soldats est regle
suivant la proposition frangaise (article 4) 83, et le mode de paie-

donneraient leur assentiment complet et sans reserve. Ce sacrifice est loin
de s'elever ä l'economie que j'ai pu faire sur l'ensemble de la liquidation
en reduisant considerablement et sans mecontenter personne les traitements
et pensions des sous-officiers et soldats ». Saint-Aignan ä Sebastiani, 21 avril
1831. A. E. Suisse, 520: 168.

Cette concession permit au Moniteur d'ecrire dans son numero du
6 mai, en annongant la signature du traite de Lucerne: « De pareils actes
laissent trop souvent apercevoir dans quelqu'une de leurs dispositions l'ine-
galite de force des parties contractantes; les commissaires federaux, apres
la signature de celui-ci, n'ont eu au contraire qu'ä rendre hommage, sans

reserve, ä l'equite parfaite qui en a dicte toutes les conditions.»
81 A cote des documents qui se trouvent aux Archives föderales ä

Berne, dans Ia correspondance du Directoire avec son representant ä Paris,
il existe encore plusieurs dossiers speciaux sur cette affaire: ce sont les
volumes 2069 et 2070 (negociations), 2071 (correspondance du colonel
Guiguer), 2072 (correspondance Maillardoz), 2073 (correspondance
Bontems), 2074 (traite de Lucerne) et 2075 (liste des officiers, sous-officiers
et soldats).

Tillier (Geschichte der Eidgenossenschaft während der Zeit des so-
geheissenen Tortschrittes (1830—1848), Bern 1854—55, I, p. 87—89)
rapporte ces negociations auxquelles il prit une grande part. II ne manque pas
de presenter la severite de Saint-Aignan comme due ä son animosite pour
la branche ainee des Bourbons et tout ce qui y touchait de pres ou de loin,
et, insistant sur la resistance que lui opposerent les commissaires suisses:
«wirklich hatten die eidgenössischen Bevollmächtigten bereits von ihren
Vollmachtgebern die Weisung zum Abschliessen erhalten, errangen aber
doch noch durch persönliche Festigkeit einige Zugeständnisse », il ne signale
pas la modicite des concessions du plenipotentiaire frangais.

82 Ces clauses (ci-dessus, page 124, note 79), la seule concession
frangaise, sont d'une tres faible importance, en ce qu'elles ne s'appliquent qu'ä
un nombre tres limite d'officiers, et, considerees comme moyen de
transaction, elles attenuent ä peine l'avantage considerable donne ä la France

par l'article 1«.
88 II etait fixe ainsi: adjudants sous-officiers, 200 francs; sergents-

majors, 150; sergents, 125; caporaux, 110 et soldats, 100.
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ment de ces pensions est fixe par l'article 5 84. L'article 6 specifie
les Services qui doivent etre comptes en plus de ceux rendus
depuis 181685 et l'article 7 assure que les militaires licencies con-
tinueront ä jouir de leur traitement sur l'ordre de la Legion
d'honneur86. En terminant, les commissaires suisses exprimaient
encore le voeu que les places qui avaient ete accordees ä l'Ecole
Polytechnique aux ressortissants suisses leur fussent conservees ä

l'avenir 87.

La ratification du traite se fit ä Lucerne le 3 juin 1831. En

vue de son execution, le Directoire delegua ä Paris six officiers
84 Du moment oü les Suisses licencies passeraient au service d'une

puissance etrangere, ils cesseraient de toucher leurs pensions de retraite
ou leurs traitements de reforme; le service civil ou militaire, federal ou
cantonal, ne portait par contre aucun prejudice au paiement de ces pensions.

85 Tous les Services anterieurs ä 1816 rendus ä la France, et aussi
les Services des regiments suisses au Piemont en 1799. Les Services des

officiers, sous-officiers et soldats des quatre anciens regiments capitules,
depuis leur dissolution jusqu'ä la creation des nouveaux corps, etaient
comptes comme s'ils avaient ete rendus ä la France; de meme, ceux rendus

par les militaires dans la Legion helvetique de 1803.
86 Des le 10 fevrier 1831, le marechal Macdonald, grand chancelier

de la Legion d'honneur, avait demande au ministre des Affaires etrangeres
si les traitements ä payer aux membres de l'ordre ayant appartenu aux
regiments suisses devaient etre suspendus. Sur la reponse de Sebastiani
que le projet de Convention ne stipulait rien ä cet egard, il avait donne
l'ordre de continuer les paiements. A. E. Suisse, 520: 81.

87 Le gouvernement frangais autorisa l'admission, chaque annee, en
qualite d'externes, de cinq jeunes Suisses, qui devaient au prealable subir
un examen prouvant qu'ils possedaient les connaissances exigees par le

Programme. Les reclamations du Directoire, qui, apres avoir d'abord te-
moigne sa gratitude au cabinet de Paris, avait appris la difference qu'il
y avait entre eleve et externe, furent tres fermement appuyees par le nouvel
ambassadeur de France en Suisse, le comte de Rumigny, qui y voyait une
mesure de bonne politique. « II est prouve que de tous les Suisses sur
lesquels la France peut compter en ce moment, les mieux disposes sont ceux
qui ont ete admis ä l'Ecole Polytechnique.» Les Suisses desiraient au
moins, s'il ne leur etait pas possible de vivre entierement avec les autres
eleves, pouvoir travailler avec eux, etre admis aux salles d'etudes, aux
repetitions, aux manipulations. On ne le leur accorda pas et ils ne purent
que suivre les cours d'amphitheätre, en simples spectateurs. Lettres de
Sebastiani, Rumigny, Soult et Casimir Perier. A. E. Suisse, 520: 246; 52/:
16, 70, 131 et 213; 522: 73.
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charges, chacun en ce qui concernait le corps dont il avait fait
partie, de preparer les memoires de propositions pour les retraites
et les reformes en reunissant tous les documents qui etablissaient
les titres de chaque ancien militaire. Toutes ces Operations furent
tres longues, et la misere des soldats suisses qui durent attendre
deux ans avant de recevoir la moindre pension excitait des mur-
mures contre la France 88. L'ambassadeur ä Berne pensa un
moment ä verser des acomptes, mais c'eüt ete lä une nouvelle source
de difficultes et il renonga ä son projet. En France, le paiement
de toute pension concerne exclusivement le ministere des Finances,
et celles dont les titulaires residaient en Suisse devaient etre payees
par les soins du prepose du payeur general du departement du
Haut-Rhin qui residait ä Bäle. Le comte de Rumigny, qui estime

que «dans un moment oü tant de passions s'agitent en Suisse89,
il est de la plus haute importance que nous retenions les Suisses

sous notre influence par tous les moyens possibles» 90, et qui desire

que tout passe par ses mains, obtient du gouvernement frangais
de transmettre aux cantons les mandats de paiement qui doivent
etre presentes ensuite au payeur de Bäle. Les premiers arriverent
en fevrier 1832 et furent distribues aussitot, mais l'etat definitif
des militaires suisses ne fut lui-meme entierement etabli que le
1er septembre 183291. Vingt-neuf officiers et cinquante-cinq sous-
officiers et soldats eurent droit ä des pensions de retraite; trois
cent trente-huit officiers et trois mille trois cent soixante-deux
sous-officiers et soldats beneficierent de traitements de reforme.
Le service de France etait termine.

88 «Les dispositions individuelles des soldats suisses ä ceder ä la
tentation [d'enrölements clandestins] ne doit pas nous surprendre. Ces

hommes meurent de faim ä la lettre; et comme nous ne leur donnons point
la pension de retraite qui leur a ete promise par le traite de Lucerne, ils
se croient en quelque sorte autorises ä concevoir le desir d'exercer une

vengeance contre le gouvernement de Sa Majeste.» Rumigny ä Sebastiani,
13 octobre 1831. A. E. Suisse, 52/: 175.

89 II s'agit de la revision des constitutions cantonales et des premiers
bruits d'une revision du pacte federal.

90 Rumigny ä Sebastiani, 1er septembre 1831. A. E. Suisse, 521: 74.
91 Tableau general des militaires des regiments suisses licencies en

1830. A.G. Xg 121.
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